
PIECES JOINTES à lettre au maire at aux co-financeurs « voie de franchissement Sceaux » versailles chantiers    

Nouvelle voie de FRANCHISSEMENT SCEAUX EN SITE PROPRE bus ( PEM Versailles Chantiers ) 

No 1: Extrait du « Dossier presse de la  ville de Versailles » (2010):destination de la voie  « aux transports en 

commun et aux modes de déplacements doux » 

 

No 2 : périmètre EP PEM 2011 :gare ferroviaire, parking ,gare routière et ses deux voies d’accès dont 

franchissement Sceaux 

 

No 3: Extrait du Compte rendu du Conseil municipal de Versailles  du CM du 29 septembre 2011- 
(extrait de la délibération votée) : recommandations du C.Enqueteur, « fonctionnalité du PEM » 
document « opposable » des maitres d’ouvrage et décision du STIF « engageant les MO »  
 
« La recommandation n° 2 est : 
Que les maitres d’ouvrages présentent au plus tôt le projet d’ensemble à la population de la Ville et recueillent les 
avis du public dans le but d’amender éventuellement le projet global, dans le cadre de la déclaration de projet, 
comme le permet cette procédure. 
pour la recommandation n°2 : 
L’enquête publique a eu pour objet de soumettre au public le projet de PEM de Versailles Chantiers ainsi que de 
recueillir son avis et ses observations. Le projet urbain qui sera réalisé à proximité immédiate du PEM fera l’objet, le 
cas échéant, dès que possible, des phases de concertation visées par l’article L.300- 2 du Code de l’urbanisme et/ou 
d’enquête publique prévues par la loi. Ce projet devra préserver et, si possible, améliorer l’ensemble des 
fonctionnalités du PEM qui fait l’objet de la présente procédure. 
 



La recommandation n° 3 est : 
Que soient produits le plus tôt possible des plans précis, datés, signés, qui engagent les maîtres d’ouvrages sur le 
projet proposé et qui puissent ultérieurement être opposables. » 
 
pour la recommandation n°3 : 
Le STIF a prévu d’approuver avant la fin de l’année 2011 le dossier d’études d’avant-projet (AVP) du PEM. Cet AVP 
comprendra une notice explicative décrivant les aménagements du PEM assortie de documents graphiques cotés 
détaillant ainsi les ouvrages et les équipements projetés. L’approbation par le STIF de ce dossier engage les maîtres 
d’ouvrage sur le projet qui y est présenté. Les plans qui y figureront seront consultables par le public. 
 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------. 

No 4 :extrait (page 49 ) de étude impact de  EP 2017 gare routière :flux de bus uniquement 

 

 

  



No 5 : Document mis aux enquêtes  publiques 2011 (PEM)et  2017(gare routière ) :voie En SITE PROPRE(TSCP) 

Repris dans le rapport de la commissaire enqueteure et approuve lors de la DUP en conseil municipal (Voie en TSCP 

vers avenue de sceaux) 

 

---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

No 6 :extrait (page 159 ) étude impact EP 2017

 

  



LOGIQUE DU PEM ET IMPACT POSITIF  

No 7 :Extraits (page 42) étude impact jointe à Enquête P 2017 gare routière et  Etude impact 

« Impact positif du fait de la différenciation  des flux par mode(circulation des bus isolée e la circulation routière) » 

 

No 8 : extrait (page ) piece B  de EP  2017 

Enjeux importants :fluidifier le trafic bus et promouvoir les modes de transport  doux 

 

No 9 : extrait du rapport  du commissaire enquêteur de  EP 2017 gare routière : réponse du commissaire enquêteur 

notant la « contradiction » de la demande avec la rationalisation  de lignes de bus  et avec la « sécurité des 

usagers 

 

  



No 10 :Extraits :pièce B page 45 de EP 2017 gare routière et  Etude impact   : « voie nouvelle créée a cette fin 

accessible uniquement aux bus cycles et piétons » et « nouvelle logique globale »

 

ENQUETE PUBLIQUE ILOT IMMOBILIER OUEST (2016) 

No 11 :Recommandation Autorité Environnementale  page  7 (janvier 2016) 

Sous estimation du trafic lié aux habitations 

 

  



No 12 :Extrait du bilan de l’’enquete publique ilot ouest (2016) :autre voie spécifique véhicules legers 

En réponse notammen à la demande  spécifique de l’autorité environnementale  montrant que les vehicules 

legers(indication des flux) passent bien sur une voie dediée (aux vehicules legers provenant notamment de Ilot 

Ouest) et aboutissent place Raymond Poincaré, 

 

No 13 :Extrait (pâge  )Enquete publique 2016 sur ilot immobilier Ouest, bilan de la concertation (Nexity)rappelant 

que la voie nouvelle est « accessible uniquement aux bus , cyles et pietons » 

 

  



No 14:Extrait(page 4) du Diaporama présenté par la ville de Versailles en mairie le  15 novembre 2017 en comite 

interquartier et en conseil de quartier en décembre 2017:dans la zone : flux bus (enviolet) et pietons cyclistes(en 

vert)  dans la voie de franchissement sceaux /et flux véhicules legers-VL dans la voie interne ouest-est(en rouge) 

 

 

SECURITE PIETONS VELOS ET SCOLAIRES  

No15 : sécurité des piétons vélos et scolaires au débouché du carrefour voie « Sceaux »  bus 

   
 

 

CO-FINANCEMENT gare routière et voies franchissement   

 NO 16 : Extrait du compte rendu du conseil municipal de Versailles du 8 juin 2017 : financement de la gare routière 

 


